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2  Pour saluer ses 43 ans d’investissement 
dans la vie locale à travers différents  
mandats, le conseil municipal a décidé  
de rebaptiser la place du village  
du nom de Marc Cousinié.
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a Une de ce numéro est consacrée à notre ancien maire, Marc Cousinié 
qui, durant plus de quarante-trois ans, a participé puis organisé la gestion de 
notre commue.
Il nous a donc paru légitime et honorable de baptiser la place centrale du vil-
lage où se trouve la Maison des association : « Place MARC COUSINIÉ ». 
Nous avions décidé de lui faire la surprise lors de la cérémonie des vœux et de 
profiter de ce moment solennel pour lui rendre hommage tous ensemble. 
Une cérémonie officielle se tiendra au printemps en présence de nombreuses personnalités. Nous vous en tiendrons informés 
très prochainement et  je vous invite à y participer très nombreux afin de lui rendre l’hommage qu’il mérite.
Vous retrouverez tous les détails de son long mandat, à travers les deux pages de ce numéro qui lui sont consacrées, et 
certaines photos rappelleront de nombreux souvenirs à certains Navessols.

Je tiens à vous remercier très sincèrement d’avoir été aussi nombreux à participer à la cérémonie des vœux aux habitants 
qui s’est déroulée le 14 janvier.
À cette occasion, j’ai jugé utile de vous présenter notre Syndicat d’eau potable afin que vous puissiez mieux comprendre le 
fonctionnement de nos installations et de notre réseau qui s’étend sur les deux communes limitrophes, Saïx et Navès. 
J’ai également évoqué la situation budgétaire de notre commune qui nécessite de poursuivre notre gestion rigoureuse, sans 
pour autant augmenter la taxe foncière, un choix que nous assumons.

Je tiens à remercier toutes les associations de Navès qui chaque année œuvrent pour animer notre commune. Les plus 
anciennes ont acquis l’expérience mais savent malgré tout se renouveler et tentent toujours de se réinventer. D’autres prennent 
leur élan comme les parents d’élèves qui s’impliquent de plus en plus à chaque animation, ou encore les chasseurs qui ont 
fait preuve de responsabilité dans l’organisation de leur premier ball-trap pour qu’il se déroule en toute sécurité. Une pensée 
pour le Moto club qui n’a pas pu organiser son championnat pour raison climatique malgré un bel investissement.

Directeur de la publication : Pierre Calmels • Rédactrice en chef : Nathalie Denjean • Comité de rédaction : Commission Culture et Communication • Conception 
et réalisation : Pholio - Laurent Frézouls •  Imprimé par nos soins. Ce numéro a été tiré à 350 exemplaires.

Pierre CALMELS
M aire  de  Navès

L
Edito

Le maire, Pierre Calmels
et le conseil municipal 

vous adressent 
leurs meilleurs vœux

Chères Navessolles, chers Navessols
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Sur la période du 1er octobre 2023 
au 31 janvier 2024, la commune 
de Navès s’est portée volontaire 

pour expérimenter l’inversion des col-
lectes. L’augmentation croissante des 
déchets recyclables a motivé ce choix.

Qu’en est-il des tournées ?
Le bac « jaune » d’emballages ména-
gers recyclables est collecté une fois 
par semaine, le mercredi.
Le bac « bordeaux » d’ordures ména-
gères est collecté tous les quinze jours, 
le jeudi des semaines impaires.

En lien avec cette expérimentation, 
la communauté d’agglomération de 
Castres-Mazamet a effectué un échan-
tillonnage, avec l’aide de TRIFYL, afin 
de connaître la qualité du tri sur Na-
vès avant l’inversion de la fréquence 
de collecte.
Le 28 septembre 2023, 7,12 % de refus 
présents (restes alimentaires, tapis de 
voiture, textile…) dans la benne. Ce 
pourcentage indique donc une bonne 
qualité de tri.

Après l’inversion, depuis le 1/10/2023, 
un nouvel échantillonnage sera pro-
grammé afin d’observer l’évolution de 
ce refus.

Aux abords de la route du Thoré, en 
juin 2022, à la suite d’une suspi-

cion de présence de chancre coloré 
sur des platanes, des prélèvements 
ont été réalisés par la société Fredon 
Occitanie en vue d’analyse.
Le chancre coloré du platane est une 
maladie grave et incurable due à un 
champignon. Le seul moyen de lutte 
est la destruction de l’arbre.
L’analyse ayant mis en évidence la 
présence d’un foyer de chancre co-
loré, la DRAAF (Direction Régionale 
de l’Alimentation de l’Agriculture et 
de la Forêt) placée sous l’autorité du 
préfet de région, demande l’abattage 
d’une vingtaine d’arbres.
En application de l’arrêté ministériel 
du 22 décembre 2015 relatif à la lutte 
contre Ceratocystis platani (agent pa-
thogène du chancre coloré du platane) 
la commune de Navès a l’obligation 
d’appliquer la procédure d’éradica-
tion. 
L’abattage doit être confié à une entre-
prise compétente en mesure de res-
pecter les directives sanitaires pré-
conisées dans l’arrêté, ici les travaux 
ont été réalisés par ECO.VA.NA de 

Castres.
Les troncs, branches, racines, souches, 
sciures et autres déchets des platanes 
ont été incinérés dans le champ limi-
trophe à leur plantation. Le cham-
pignon pouvant se propager lors du 
transport.
La zone, les outils et les engins d’in-
tervention sont quotidiennement net-
toyés puis désinfectés avec des pro-
duits fongicides autorisés.
 In fine, cette opération obligeant à dé-
nuder le paysage coûte à la commune 
environ 22 000 € TTC.

La Rue de la Font de Galeye longeant le stade a der-
nièrement fait l’objet d’une rénovation.

Ce sont des travaux de restauration, confiés à EURL 
CEDRIC TP, qui ont été effectués sur environ 90 mètres 
linéaires incluant une canalisation des eaux pluviales. 
Afin de consolider et d’élargir cette portion de route, 
une poutre de rive a été réalisée précédent la mise 
en place de bordures. À la suite du reprofilage de la 
chaussée existante, un goudronnage type tricouche a 
recouvert la surface. Les trois couches permettent une 
meilleure solidité. Un chantier avoisinant les 232 € HT 
/ mètre.
La Mairie s’applique à conserver la voirie communale 
dans de bonnes conditions d’utilisation et conseille 
aux usagers d’être prudents et de limiter leur vitesse.

Les Navessols bons élèves
2  C O L L E C T E  D E S  D É C H E T S

Rappel des 4 règles pour bien trier :
1• Le bac jaune accepte désormais TOUS les emballages mais 
pas les objets qui sont à jeter dans la poubelle ordinaire.

2• Les emballages sont à déposer vides en vrac, inutile de les 
laver

3• Ne pas les empiler les uns dans les autres

4• Les emballages en verre doivent toujours être déposés 
dans les containers à verre.

Et le sac orange ?
Ces sacs sont gratuits et 
à retirer en Mairie.

Ils sont destinés à tous 
les déchets de cuisine 
que vous ne placez pas 
dans votre composteur.

Une fois remplis, ils se 
déposent dans le bac 
d’ordures ménagères 
aux côtés des autres 
sacs poubelle.

Sac noir, ordures ménagères :
Le bac « bordeaux » d’ordures ménagères recueille les dé-
chets résiduels, ceux qui restent une fois que l’on a retiré les 
déchets recyclables et les biodéchets ou déchets de cuisine.

Travaux de voirie
aux abords du stade

Des platanes contaminés
par le chancre coloré
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Une mairie bien indiquée

Gestion des hydrants

Broyage de végétaux

Tél. : 05 63 70 22 18

Heures d’ouverture : 

Lundi   8h00 – 12h00 - Fermé l’après-midi

Mardi   8h00 – 12h00 et 15h30 – 19h00

Mercredi   Fermé

Jeudi   Fermé le matin - 13h30 – 17h30

Vendredi   8h00 – 12h00 et 15h30 – 19h00

Etat civil

■ RECONNAISSANCE
- BARTHÈS Cédric, Louis, Pierre et  
ALBOUY Charlène, Anaïs.

■ Mariages
- BATTISTELLA Guilhem, Gilles, Alain  
avec DE GUCHT Adeline, Flore, Elise le 12 août.

- VINUESA Jean-Pierre avec OUAJIF Fouzia 
le 12 août.

- FONDUS Philippe avec VIALELLE Laurence, 
Claudine le 23 septembre.

- GUIRAUD François, Jean, Marie avec RAYNAUD 
Martine, Marie, Françoise le 30 septembre.

■ DÉCÈS
- GINESTET (épouse Martin) Paulette, Simone le 
27 septembre à Cahuzac.

- CORMARY (veuve Bousquet) Jeanne, Marie, 
Henriette le 4 octobre à Castres.

- FAURÉ (veuve Pauthe) Francette, Fernande, 
Elisabeth le 7 octobre à Navès.

- MARTY Yves, Jean-Paul le 16 novembre à Castres.

- AURIOL Claude, Emile, Augustin le 20 décembre 
à Castres.

- BAK Daniel, le 26 décembre à Castres.

Horaires

Secrétariat
de Mairie :

www.ville-naves.fr

Sous le terme MAIRIE en façade, le 
blason de la commune arbore trois 

symboles trouvant son fondement dans 
le passé.
Une tour qui symbolise les divers châ-

teaux ; de Navès, de Lostange, de Latour, 
de Montespieu et de Mascarens et au 
premier chef « la tour de Navès ».
Une ligne en forme de nuage partage 
l’écusson à l’image des armoiries du 
Consulat de Montespieu qui portait un 
nuage noir. Seule l’idée du nuage a été 
conservée.
Un bateau qui rappelle que l’ancien 
village de Navès était sur les berges du 
Thoré. 

Naves vient de l’occitan « naveg », navi-
gation, port fluvial.
Quant aux couleurs, le vert provient du 
vieux blason de Sallepieussou et le bleu 
est venu comme base pour le bateau.

La communauté d’agglomération de 
Castres-Mazamet a organisé une opération 
de broyage de végétaux le 15 novembre 
2023 sur le terrain de foot de la commune.
Cette opération a eu du succès mais cer-
taines personnes n’ont pu bénéficier de ce 
service. Le broyeur n’était pas dimension-
né pour répondre au besoin Navessol !
Le broyat pouvait être emporté ou laissé 
sur place, dans ce dernier cas, il a été ré-
cupéré par la commune pour ses espaces 
verts.

Pourquoi broyer ses végétaux ?
-Economiser des trajets à la déchèterie
- Valoriser vos déchets verts
- Utiliser le broyat pour pailler les plantations et 
ainsi économiser de l’eau
- Disposer d’un apport de matière sèche pour 
votre composteur.

Pour tout renseignement le service Gestion des 
déchets se tient à votre disposition

Tél. : 05 63 73 51 00
Mail :  

environnement@castres-mazamet.com

Les communes ont l’obligation de gérer 
le contrôle des poteaux incendie (hy-
drants) pour le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS).
Notre commune dispose sur 
son territoire d’un système de 
protection contre l’incendie 
constitué de 19 poteaux ali-
mentés par le réseau public de 
distribution d’eau potable. 
Monsieur le Maire et son 
Conseil municipal ont souhaité 
que soient assurés la vérifica-
tion du bon fonctionnement 
et l’entretien de ces appareils 
publics par Veolia Eau - Com-
pagnie Générale des Eaux. 
Une convention d’un an vient d’être si-
gnée et présente les différents contrôles 

demandés par le SDIS, les éléments 
à communiquer et la rémunération 
qui s’élève à 69,68 € HT par appareil 

contrôlé par an. 
Véolia dispose du matériel et 
d’un personnel compétent per-
mettant de remplir cette mis-
sion et transmettra au SDIS le 
suivi des contrôles des poteaux 
incendie afin de tenir à jour 
l’inventaire quantitatif et qua-
litatif de l’ensemble des hy-
drants communaux en service.
Quant aux travaux de renou-
vellement du matériel de lutte 
contre l’incendie et les travaux 
de réparation sur tout ou par-

tie d’un poteau restent à la charge de la 
Commune de Navès.

Pour recevoir les alertes 
et les actualités de la 
commune
La Mairie vous informe 
en temps réel !

PANNEAUPOCKET!
Télécharger
gratuitement
l’application

Distribution de  
produits raticides

La Mairie met à disposition des administrés, 
à titre gratuit, des sachets de raticide.

La distribution se réalise en Mairie :
Les mardis de 18 h à 19h

Les vendredis de 18h à 19h
Les sachets de mort aux rats doivent 
être positionnés sur les lieux de vie et de 
passage des rongeurs. Vous ne devez pas 
ouvrir l’emballage. 
En parallèle des campagnes de dératisation 
seront réalisées sur la commune par une 
société spécialisée.
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Cérémonie commémoratrice de l’Armistice
2  J O U R N É E  D U  1 1  N O V E M B R E

Le recueillement devant le Monu-
ment aux Morts de Navès a réuni 
comme d’habitude, des élus lo-
caux, Isabelle Espinosa, conseillère 
départementale, Margot Cousinié 
(conseillère départementale des 
Jeunes),  des anciens combattants, 
médaillés militaires, porte-dra-
peaux, un piquet du 8ème RPIMA, 
une délégation de pompiers de La-
bruguière, ainsi que des habitants 
de la commnune. Parmi eux, des 
élèves de l’école primaire accom-
pagnés de leurs professeurs. Tous 
rassemblés afin de rendre hommage 
aux militaires morts pour la France.
Jean Terlier , député de la 3ème cir-
conscription du Tarn, a procédé à 
la lecture du texte officiel rédigé au 
sein du ministère des Armées.
Les écoliers présents ont entonné la 
Marseillaise, applaudis ensuite par 
leurs aînés.
Un moment de convivialité a clô-
turé cette cérémonie. A la suite de la commémo-

ration de l’Armistice, le tra-
ditionnel repas festif a été 
offert aux aînés de la com-
mune par la municipalité.
Comme l’année dernière, 
c’est le traiteur Viaule de 
Lautrec qui a servi un menu 
savoureux.
Le spectacle proposé par 
André Barbara mettait en scène Manu Mambo, un bout en train extraor-
dinaire, amoureux de la fête, dont la prestation basée sur l’opérette a 
enchanté l’assemblée.
Les convives ont pu réécouter une partie du répertoire de Luis Maria-
no, Nougaro, Tino Rossi … et ils ont également participé, sollicités par 
l’artiste qui est descendu dans le public. Nous retenons la demande de 
certains retraités qui souhaiteraient rajeunir le spectacle…
Cependant, déjeuner et divertissement ont été appréciés et Pierre Calmels 
et son conseil municipal sont heureux de les offrir.

Autour de la galette des rois, Pierre Calmels et ses 
conseillers municipaux ont présenté leurs vœux à la 

population, aux bénévoles des associations, en rappelant 
leur contribution au dynamisme de Navès.
L’occasion de faire ensuite un bilan sur l’année écoulée, 
présenter les futurs projets et surtout rendre hommage à 
notre ancien maire Marc Cousinié. (Voir également en 
pages 6-7)
Quelle ne fut pas sa surprise ! 
L’ancien parking et boulodrome à proximité de la Maison 
de Associations porte désormais le nom de Place Marc Cou-
sinié, notre ancien maire qui a tant œuvré pour sa com-
mune. Avec émotions tous les participants ont applaudi 
cette nomination.
Les nouveaux arrivants, qui ont répondu présents à l’invita-
tion se sont vu offrir le livret de bienvenue de la commune. 
Nous leur souhaitons de bien vivre dans notre village.

Vœux à la population

Repas des Aînés

L’accueil des nouveaux arrivants sur la commune.
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Le centre du village a été 
aménagé en 2004 au cours 
d’un mandat de Marc Cou-

sinié, pour offrir aux Navessols 
un espace fonctionnel, ludique 
et plus accueillant.
De ce projet est né, un parking 
matérialisé de 54 places entou-
rées d’espaces verts plantés, une 
aire ludique également équipée 
pour nos boulistes, une zone 
de tri et la Maison des Associa-
tions.
Rappelez-vous, la décision de 
Marc de construire avec des bé-
névoles Navessols cette Maison 
des Associations. Il n’a pas eu 
à convaincre les membres des 
associations de la commune ni 
élus, ni habitants qui sont venus 
prêter main forte tous les week-
end afin que cet édifice soit 
opérationnel dans les meilleurs 
délais.
Le maire actuel, Pierre Calmels 
et son conseil municipal avaient 
décidé, de façon unanime, de 

remercier Marc Cousinié pour 
son engagement au sein de notre 
commune durant 43 années.
La période post crise sanitaire 
n’ayant pas permis de program-
mer cet évènement, il est temps 
de vous annoncer que prochai-

nement la place sera inaugurée 
et nommée Place Marc Cousi-
nié.
Retrouvez ci-après les évène-
ments qui ont marqué ses man-
dats.

La récompense de plus de 40 ans d’engagement
2  L A  F U T U R E  P L A C E  M A R C  C O U S I N I É

Dans les salons du Sénat, lors du congrés des maires à Paris en 2001.

Inauguration de l’agrandissement de l’école en 1991 par Thierry Carcenac, 
président du conseil général ainsi que Jacques Esclassan, Jacques Limouzy, 

Jean-Pierre Antoni et Jacqueline Salvan.

L’ancien maire Marc Cousinié s’est 
vu remettre la plaque de la place 

qui portera prochainement son 
nom et qui sera inaugurée au cours 

du mois de mars.

Avec le sous-préfet 
Phalippou en 1997 
pour l’inauguration de 
l’extension de la salle 
Georges Prêtre

En 1999 pour le départ  
à la retraite d’Annie 

Bouisset, ATSEM à l’école de 
Navès durant de nombreuses 

années.
Lors du lancement de la construction de la maison des Associations en 2004 

avec une partie du conseil municipal et en présence du conseiller général 
Jean-Pierre Antoni et du sénateur Jean-Marc Pastor
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43 ans d’investissement pour Navès

Tout au long de ses mandats, Marc Cousinié s’est beaucoup engagé dans 
la vie locale. On ne peut citer ici tous ces moments tant ils sont nombreux, 
en voici quelques-uns de marquants :

1977-1983
Elu conseiller municipal sur la liste de Gilbert Auret. Il était délégué à la 
jeunesse. Durant ce mandat il est également devenu président du comité 
des fêtes et a participé à la création de la MJC et du terrain de foot.

1983-1989
1er adjoint sur la liste de Gilbert Auret. Durant ce mandat, construction 
de la salle Georges Prêtre en 1988, aménagement du terrain de foot, clô-
ture de la cour de l’école, entre autres.

1989-1995
Gilbert Auret ne souhaitant pas se représenter Marc est élu maire.
Agrandissement de l’école, de la mairie, éclairage du boulodrome.
Amélioration de l’acoustique à la cantine et équipement de la cantine.
Après avoir été sollicité par plusieurs maires dont Jacques Limouzy 
(Castres), Michel Bourguignon (Mazamet), Jacqueline Alquier (Labruguière) 
et Didier Houlès (Aussillon) Marc Cousinié s’investit dans la création du 
District dont fait partie Navès. 

1995-2001 : 
Second mandat de maire. Aménagement de la place de la mairie et 
du parvis de l’école. En 1998, Catherine Bousquet remplace Janine Baux 
partie à la retraite. Un local pour stockage de matériel est construit côté 
boulodrome à la salle Georges Prêtre. Le District devient Communauté 
d’agglomération. Le lotissement d’En Ferrier voit le jour en 2000.

2001-2007
Troisième mandat de maire.
Aménagement du parking municipal. Remise de la médaille d’honneur de 
Navès à Louis Passebosc, maire de 1959 à 1977, suivie de l’inauguration de 
la rue Louis Passebosc en 2003. Réaménagement des locaux de la mairie.
Construction de la maison des associations par des bénévoles.
2005 : réfection des peintures de l’église. Durant ce mandat, on fête les 25 
ans de la MJC ainsi que les 40 ans du Pétanq’Club.

2007-2014
Quatrième mandat de maire.
Août 2008 : 30 ans de la « Fabounade ».
Création de la station d’épuration à roseaux.
Assainissement collectif mis en service le 14 mai 2009.
Inauguration de l’Institut Médico-Éducatif de Lostange le 18 juin 2011.

2014-2020
Cinquième et dernier mandat en tant que maire.
Remise en état de la plaque du monument aux morts pour le centenaire 
du 11 novembre 1914.
Remise à neuf de la salle Georges Prêtre.
Création du chemin de randonnée Lo Camin de las Peyras.

Marc Cousinié avec Jacques Chirac au palais de l’Elysée en février 2004 pour la 
remise de la légion d’honneur à Georges Prêtre (commandeur)

Le 22 novembre 2003 lors de la fête du sport avec Just Fontaine , meilleur buteur 
d’une coupe du monde de football (1958). La municipalité avait remis un cadeau 

à cet invité d’honneur qui s’était prêté au jeu des dédicaces  
avec les footballeurs de Navès.

Durant ses différents mandats, Marc Cousinié a croisé deux présidents du Dépar-
tement avec Thierry Carcenac et plus récemment avec son successeur Christophe 

Ramond. Ici, en 2019 lors de l’inauguration de la réfection du VC20.

Le 24septembre 2019, prise de commandement de la communauté des brigades 
de Labruguière par le lieutenant Guillaume Soudet, il succède à Emmanuel Ballot.

Le 19 janvier 2020, derniers vœux à la municipalité et remise de la médaille du 
Département pour saluer tout son investissement à la tête de la commune.
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N’oubliez pas la bibliothèque
Brrrr  Brrr il fait froid, oui 

Oui le froid est bien là et 
il fait bon de rester au chaud 
dedans.
Pourquoi ne pas en profiter 
pour lire ?
Une seule adresse votre biblio-
thèque (à coté de l’église !) ou-
verte les mercredi et jeudi de 
16h30 à 18h30.
Vous pourrez y dénicher des 
livres très récents comme des 
auteurs plus classiques et des 
écrivains de la région bref une 
large variété d’ouvrages qui de-
vraient vous séduire. 
N’oubliez pas non plus l’ilot 
jeunesse particulièrement bien 
achalandé pour la plus grande 
joie de nos petits.

Venez à la bibliothèque ne 
serait-ce que pour voir et pour-
quoi pas y revenir ?
Nous serons toujours à votre 
écoute pour vous guider si be-
soin est.
Nous savons pouvoir compter 
sur votre envie de retrouver le 
plaisir de la lecture.
Nous tenons à remercier nos 
fidèles lectrices et lecteurs qui 
fréquentent assidument il faut 
le dire la bibliothèque ; ils sont 
ravis de pouvoir profiter de ce 
service.  
Demain vous serez parmi 
eux !!!!!
Toute l’équipe vous souhaite 
une très bonne et heureuse an-
née 2024.

Le repas des voisins a 
été renouvelé dans 

les différents quartiers 
navessols, restant un mo-
ment de convivialité fort 
apprécié des habitants de 
la commune.
Un repas partagé qui fut 
l’occasion de rencontrer 
de nouveaux voisins, de 
discuter, d’échanger sur 
nos expériences et ren-
forcer notre belle entente. 
Chacun avait apporté sa 
bonne humeur ! Prêts 
à renouveler le rendez-
vous en 2024…

Profitez de la lecture avec le froid

La convivialité dans les quartiers

2  B I B L I O T H È Q U E

Les habitants de Montespieu

Le quartier d’en Ferrier
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Roger et Louisa Gronow 
sont les nouveaux pro-
priétaires du château de 

Montespieu, bâtiment histo-
rique qui fait partie du patri-
moine de Navès. Ils nous pré-
sentent leur nouveau projet. 
Après une carrière de plus de 
25 ans dans la batellerie flu-
viale à proposer des croisières 
sur des péniches-hôtels ainsi 
que la construction de bateaux, 
nous avons vendu nos péniches 
et notre chantier naval en quête 
d’une nouvelle aventure. Profi-
tant de la nature saisonnière de 
notre activité, nous avons, au 
fil des années, développé nos 
compétences artisanales dans le 
monde du bâtiment aussi avec 
divers projets immobiliers. Il 
semblait naturel de chercher un 
projet où nous pourrions combi-
ner notre expérience hôtelière 
avec notre passion pour la réno-
vation.
Nous sommes ainsi tombés sous 
le charme de ce château à grand 
potentiel dont nous sommes 
maintenant les heureux gar-
diens, avec le dessein d’y déve-
lopper une activité ciblant la 
clientèle que nous accueillions 
à bord de nos péniches.
Dans un premier temps, le plus 
gros du projet réside dans la 
réhabilitation des ailes Sud 
et Ouest qui ont été laissées à 
l’abandon et qui nécessitent 
de grosses interventions. Nous 
envisageons de faire la plupart 
des travaux nous-même mais 
évidemment certaines tâches 
devront être déléguées à des 
artisans spécialisés. Le Château 
étant inscrit à la liste des monu-
ments historiques depuis 1992, 
nous sommes soumis à l’accord 
de la Direction Régionale des 

Affaires Culturelles et compre-
nons ainsi que nous devrons 
être patients. C’est pourquoi 
nous ne proposerons pas de nui-
tées ou de séjours pour 2024 car 
il est impossible de se projeter 
sur l’avancée du chantier tant 
que notre permis de construire 
n’est pas validé. 
Certains espéraient peut-être 
la réouverture du « Club » et 
nous sommes désolés de les 
décevoir : nous n’envisageons 
aucunement d’ouvrir une boîte 
de nuit. Cependant, puisqu’il 
existe déjà des espaces destinés 
à la réception lors de réunions 
festives, nous proposons volon-
tiers la location de salle.

Pour plus d’informations vous 
pouvez consulter notre site 
web :

chateaudemontespieu.com

Le 1er octobre 2023 au bou-
lodrome en terre battue, la 

compagnie Mise en Œuvre a 
régalé plus d’une centaine de 
spectateurs, réunie autour d’un 
tréteau, en jouant Le Médecin 
Malgré Lui.
Sur une mise en scène de Gilles 
Guérin, 5 comédiens et comé-
dienne costumés et masqués ont 
partagé un texte d’un des génies 

du théâtre, Jean-Baptiste Poque-
lin.
Pour montrer et démontrer que 
le théâtre est avant tout une fête, 
un divertissement mais égale-
ment porteur de messages uni-
versels, encore d’actualité 400 
ans après que la pièce ait été 
écrite et jouée.
L’assemblée a vécu un agréable 
moment, quel bon spectacle !

Un nouveau projet au château de Montespieu

Molière s’invite dans notre commune

2  P A T R I M O I N E

2  T H É Â T R E

Petit rappel historique
Depuis ses origines au XIII siècle, le château reçoit par la suite un pat-
chwork d’embellissements architecturaux aboutissant à une restauration 
complète au XIX siècle.

À commencer par le Chevalier Pierre de Caudière, divers seigneurs, barons 
et vicomtes ont bénéficié des privilèges de propriété, y compris la famille 
de Toulouse-Lautrec, jusqu’au XVII siècle. La propriété passera alors à la 
famille De Juge qui conservera le domaine jusqu’à 1964.

Roger et Louisa Gronow, les nouveaux propriétaires du château de Montespieu.



B u l l e t i n  m u n i c i p a l  d e  N a v è s  -  j a n v i e r  2 0 2 4

10

2  P É T A N Q U E

La commune engagéeSortie dans le Sidobre

Un club sous le signe de la convivialité

Vie communale

2  G É N É R AT I O N S  M O U V E M E N T 2  T É L É T H O N

Le club de pétanque a encore 
vécu de très bons moments 

de convivialité en cette fin de 
saison avec les championnats 
des clubs vétérans, féminins, 
masculins et régionaux, ainsi 
que les coupes du Tarn. 
Le 8 juillet championnat des 
clubs provençal à Saïx, l’équipe 
composée de Dominique Loren-
zo, Cédric Vatrin, Lionel Caylet, 
Louis Siard, Patrick Bousquet, 
Baptiste Guiraud et Myriam 
Teste se maintient dans la divi-
sion 1. 
Les 3e et 4e divisions des cham-
pionnats des clubs départemen-
taux finissent toutes les deux 
avant dernières de leur poule, 
malgré des rencontres très dis-
putées. 
De la même façon, l’équipe en 
CRC 2 (championnat régional 
des clubs) est avant-dernière 
après des déplacements à Port 
Leucate les 7 et 8 octobre, à Ar-
gelès s/mer le 22 et la dernière 
journée organisée à Navès le 5 
novembre. Les équipes rencon-
trées étaient d’un bon niveau de 
pétanque et très sympathiques, 

même si les matchs ont été ac-
crochés. L’équipe de Vic nous a 
même fait la surprise d’apporter 
des huîtres pour notre réception 
et clôturer la saison. 
Merci à tous les joueurs : Pierre 
Balester, Dominique Lorenzo, 
Rémy Salasc, Cédric Vatrin, 
Grégory Garcia, Lionel Caylet 
et Thomas Barthas qui ont très 
bien représenté Navès lors de 
ces déplacements. 
 
 
En coupe du Tarn l’équipe coa-
chée par Dominique Lorenzo : 
Elisabeth Amalric, Odile Be-
sombes, Cédric Vatrin, Pierre 
Balester, Lionel Caylet, Guil-
laume Chappert et Thomas 
Lagarde a perdu contre La Bou-
riatte. 
En coupe du Tarn vétéran 
l’équipe a perdu contre St Juéry 
le 14/09 constituée de : Odile 
Besombes, Sylvie Valette, Lau-
rent et Gérard Chappert, Daniel 
Cabirol, Pierre Balester, Thierry 
Pradines et Jean Bernard Roua-
net. 
Le 6 septembre le championnat 

Doublette Vétérans était orga-
nisé par Saïx, 2 équipes étaient 
présentes mais n’ont pas réussi 
à sortir des poules. 
Le jeudi 14 septembre triplette 
mixte vétéran pas d’équipe en-
gagée. 
Nous avons organisé notre 
concours officiel triplette mixte 
le 16 septembre en quatre par-
ties : 45 équipes présentes tou-
jours dans une très bonne am-
biance. 
Le congrès du Comité du Tarn 
a été organisé par le club de 

Lacaune le 9 décembre 2023 et 
notre assemblée générale s’est 
tenu le samedi 13 janvier 2024 
à 11h à la Maison des associa-
tions. 

Bonne Année 2024. 
La Présidente Teste Myriam 

La saison 2023-2024 a bien 
démarré, beaucoup d’adhé-

rents se retrouvent le jeudi 
après-midi pour passer un mo-
ment d’amitié autour de divers 
jeux de société et partager un 
goûter.
La sortie du 27 juin fut très ap-
préciée. Après un départ en bus, 
un arrêt à l’Atelier Missègle très 
intéressant, la poule au pot à 
Guyor a été dégustée dans une 
bonne ambiance. Pour certains 
l’après midi s’est terminée par 

une petite randonnée dans le 
Sidobre pour d’autres, par des 
jeux de cartes.
Nous étions également nom-
breux le 13 décembre pour par-
tager le traditionnel repas festif.
Le club des aînés pense aux ab-
sents et adresse ses très sincères 
amitiés aux familles endeuil-
lées en fin d’année.
Bienvenue à ceux qui veulent 
nous rejoindre.
Bonne année 2024 à tous.

Le Président

Merci encore à tous pour 
votre mobilisation concer-

nant le Téléthon 2023.
Bravo à nous fines pâtissières 
qui ont confectionné d’excel-
lents petits gâteaux. Merci à 
Pizza Nico de sa participation.
Le vendredi soir, 22 équipes se 
sont affrontées lors du concours 
de belote.
N’oublions pas le Pumpet de 
« Chez Rachat » et notre suc-
culente fabounade préparée par 
Nicole & Marc. Le Club couture 
était également présent en pro-

posant à la vente divers articles.
Le samedi la randonnée s’est 
jointe à la manifestation, un 
départ de Navès pour arriver à 
Viviers Les Montagnes.
Prochainement une journée 
d’entraînement spéciale Télé-
thon sera organisée pour les 
pilotes du Moto Cross. Et le 
Moto club de Navès reversera la 
totalité des engagements à cette 
bonne cause.
Cette année, nous remettrons à 
l’AFM Téléthon 3476 euros.

Loto à noter !
Le loto du Pétanq’Club aura 
lieu le 21 janvier 2024, nous 
vous accueillerons avec toujours 
autant de plaisir. 
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2  M J C

2  M O T O C R O S S

Renflouement pour 2024

Un Bilan 2023 positif

L’année 2023 se termine tou-
jours dans l’ambiance et la 

bonne humeur (c’est la devise 
du village de Navès).
Cette année 2023 a été riche en 
manifestations nous avons pu 
faire le loto, la fête de la MJC, le 
Téléthon, le réveillon.

Pour l’année 2023 /2024 toutes 
les activités ont été recon-
duites avec comme nouveauté 
cette saison la Sophrologie, le 
Théâtre, le Qi Gong, l’Hatha 
Yoga, sans oublier l’anglais 
pour les enfants.
L’assemblée générale a eu lieu 
le lundi 2 octobre. Le bilan mo-
ral et financier est satisfaisant.

A cette issue nous enregis-
trons quelques changements 
au bureau avec les départs de 
François Belli et Yannick Stern, 
nous les remercions pour le tra-
vail qu’ils ont accompli au sein 
de notre MJC et nous souhai-
tons la bienvenue à Robert Ca-
las, Stéphanie Gandia, Nicolas 
Van Eyken qui viennent rajeu-
nir le conseil d’administration.
Le Téléthon s’est déroulé le 
week end du 8, 9 et 10 décembre 
et vous avez retrouvé la tradi-
tionnelle fabounade de Nicole 
et Marc, la vente des pumpets 
ainsi que les gâteaux réalisés 
par beaucoup de personnes de 
la commune et plus particu-
lièrement Germaine Dori qui 
passe jour et nuit à réaliser 
des curbelets, des meringues... 
Nous les remercions tous !
Et comme chaque année le ré-
veillon de la Saint Sylvestre qui 
a en un grand succès. Il n’est 

Déjà une année qui se ter-
mine à grand pas, avec des 

péripéties pour le moto club, 
notamment la météo qui nous a 
contraint d’annuler la fameuse 
course organisée en mai der-
nier. Après concertation des 
membres du club, 2024 ne se 
verra pas réitérer une nouvelle 
édition de compétition afin de 
remettre à niveau le club qui a 
beaucoup perdu financièrement 
et matériellement. 

Nous consacrerons l’année 
2024, aux entraînements, entre-
tiens de la piste et tout ce qui 
agrémente notre terrain et ses 
alentours.  
C’est avec grand espoir que le 
projet de course sera projeté sur 
le printemps 2025. 
Belle année 2024 à tous et 
toutes. 
    
  L’équipe du 

Moto Club Naves Castres

réalisé que par des bénévoles 
qui donnent de leur temps 
sans compter pour que cette 
manifestation soit une réussite 
totale.
Nous remercions le Maire 
Pierre Calmels et son conseil 
municipal, les employés, les 
élus, la fédération des MJC pour 
leur aide logistique, matérielle 
et financière.
Au nom de la présidente du 
conseil d’administration, et 
de moi-même recevez petits 
et grands Navessols tous mes 
vœux de bonheur et de prospé-
rité sur cette commune où il fait 
bon vivre.

La Directrice 
Patricia Pauthe

À noter !
Le loto aura lieu le samedi 3 
février 2024 à 20h30 à la salle 
Georges Prêtre.

Patricia Pauthe a été décorée
C’est le 15 décembre 
2023 que Patricia 
PAUTHE a été décorée 
de la Médaille d’hon-
neur Jeunesse et Sport 
et de l’Engagement 
Associatif par Isabelle 
Espinosa à Albi sous les 
yeux de membres de sa 
famille, de Navessol(les) 
et de Pierre Calmels. 
L’attribution de cette 
distinction fait suite à 
son implication au sein 
de la MJC de Navès 
pendant 22 ans et 
témoigne de son esprit 
associatif.

Nous tenions à la 
féliciter pour ce bel 
engagement !

L’équipe des bénévoles
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2  E c o l e

Vie communale

Les enfants à l’heure olympique

Les élèves ont rammasé les déchets dnas le cadre de l’opération «Nettoyons la nature».

Une nouvelle année sco-
laire débute pour tous 
les écoliers navessols. Ils 

ont retrouvé avec plaisir leurs 
camarades et ils ont rencontré 
les nouveaux élèves de l’école. 
Nous avons ouvert les portes 
le lundi 4 septembre avec 58 
élèves répartis en 3 classes : Lu-
cie Sliva est avec les élèves de la 
maternelle, Sandrine Cauquil, 
est en charge des élèves de CP et 
CE1 et Jean-Baptiste Gueguen, 
le directeur, a sa classe des CE2, 
CM1 et CM2. A cette équipe 
s’ajoute Laëtitia Villajos qui 
nous aide et accompagne durant 
les séances d’Éducation phy-
sique et sportive les mardis et 
les jeudis. 
Les enfants vont participer à 
des projets qui complètent et/ou 
terminent un travail débuté en 
classe. Cette année, ce sera une 
année « Olympique » pour nos 
écoliers. Chaque élève appar-
tient à une des huit équipes : 
France, Grande-Bretagne, Etats-
Unis, Brésil, Afrique du Sud, 
Japon, Chine, Australie. Durant 
l’année, il y aura des « Olym-
piades » où chaque équipe 
tentera de ramener des points. 
Le classement sera actualisé à 
chaque évènement. Premières 
épreuves : cross de l’école, jeu 
du béret, jeu des déménageurs 
pour les plus petits. Bonne 
chance et bons Jeux Olym-
piques à tous !
Comme projet culturel, il y a 
le prix des « Incorruptibles » : 
c’est une sélection de livres, 

par niveaux, que les élèves vont 
lire. Ils éliront ensuite en fin 
d’année leur livre préféré. Le ré-
sultat du vote sera comptabilisé 
au niveau national.
Quelques semaines après la 
rentrée, nous avons invité Ade-
line et Guilhem du Jardin des 
Osmies à l’école. Nous leur 
avons montré notre potager. 
Ils ont expliqué aux enfants le 
rôle des insectes et des autres 
petits animaux dans le potager. 
Nous avons ensuite préparé la 
terre pour semer de la salade, 
des blettes, des épinards, de la 
roquette, des radis. Nous avons 
également planté du persil et du 
thym. Toutes les graines et les 
plantes viennent directement 
du Jardin des Osmies ; un grand 
merci à eux ! Nous retravaille-
rons régulièrement avec Ade-
line et Guilhem durant l’année 
sur de beaux projets autour du 
potager et de l’environnement. 
N’hésitez pas à aller les voir.
Toujours dans le cadre d’un tra-
vail autour de l’environnement, 
toute l’école a participé à l’opé-
ration « Nettoyons la nature » 
fin septembre. Equipés d’une 
paire de gants et de sacs, les 
élèves ont nettoyé tout autour 
de l’école, de la salle des fêtes 
et du parking de la maison des 
associations. Une fois ramassés, 
les déchets ont été triés et pesés 
à l’école.
Le mardi 17 octobre, pour ter-
miner un travail en sport sur 
la course, toute l’école a parti-
cipé au cross de l’école. Comme 

depuis plusieurs années, cette 
course est réalisée au profit de 
l’association E.L.A. et son opé-
ration « Mets tes baskets et bats 
la maladie ». Chaque enfant a 
ensuite pu récolter de l’argent 
via des dons pour l’association 
qui lutte contre la leucodystro-
phie. Une superbe initiative 
solidaire et citoyenne ! Le cross 
de l’école, c’est trois parcours 
autour de l’école et traversant 
le centre du village. Les enfants 
apprécient toujours de courir 
dans Navès à l’occasion de cette 
course. Nous tenons à remer-
cier les personnes qui viennent 
aider en balisant et sécurisant le 
parcours afin que cet évènement 
puisse se réaliser chaque année.
Toute l’école participe à la 
Grande Lessive, un projet en 
arts plastiques international. Il 

y aura deux productions dans 
l’année. Pour la première, réa-
lisée fin octobre, la consigne 
était « Avec ou sans eau ? ». La 
prochaine aura lieu au mois de 
mars.
Enfin, les élèves du CP au CM2 
se sont rendus à l’Archipel pour 
sept séances de natation de fin 
septembre à mi-novembre.

Pour les projets plus spécifiques 
à chaque classe, les élèves de 
maternelles iront voir durant 
l’année deux spectacles par le 
biais de la FOL. Une première 
initiation à la médiathèque de 
Labruguière a été aussi faite dé-
but décembre. Les élèves de CP 
et CE1 et ceux de la classe des 
CE2-CM1-CM2 sont inscrits à 
l’opération « École et Cinéma ». 
Ils verront durant l’année trois 

La dictée ELA des CE2-CM1-CM2 avec Aurélien Azar et Nathanaël Hulleu,  
joueurs du Castres Olympique.
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Souvenir pour les ex-CM2

Vie communale

Toute l’école a participé au cross, course réalisée au profit de l’association E.L.A. et son opération « Mets tes baskets et bats la maladie ».

A la fin de l’année scolaire les élèves en partance pour le collège, 
n’avaient pas reçu leur ensemble bureautique.
C’est chose faite !
Les 10 élèves, Alexis, Rayan, Inès, Maël, Elise, Maëlle, Léonie, 
Manon, Enzo et Raphaël ont été invité par Pierre Calmels et la 
commission scolaire à venir en Mairie avec leurs parents fin sep-
tembre.
Ceux qui ont pu se libérer, étaient heureux de se retrouver et ont 
partagé un bon moment placé sous le signe de la convivialité à la 
suite de la remise du cadeau.
Nous leur souhaitons, à nouveau, une bonne continuation.

films au cinéma de Labruguière. 
Les deux classes participent 
également au rallye maths : il 
s’agit d’un concours entre diffé-
rentes classes d’un même cycle. 
Le but est de résoudre différents 
problèmes lors de trois manches 
réparties sur l’année scolaire. 
Enfin, les élèves de la classe des 
CE2-CM1-CM2 ont réalisé la 
dictée ELA avec Aurélien Azar 
et Nathanaël Hulleu, joueurs du 
Castres Olympique.

A la rentrée de janvier 2024, 
nous avons accueilli des élèves 
de Toute-Petite-Section. Ces 
enfants, nés début 2021, ont fait 
leurs premiers pas dans l’école 
de Navès uniquement les ma-

tins. Une rentrée en douceur 
pour ces nouveaux élèves.

Pour toutes informations pra-
tiques qui concernent l’école, 
vous les retrouverez sur le site 
internet du village (http://www.
ville-naves.fr/). Pour les nou-
velles familles sur la commune 
ayant des enfants qui vont ren-
trer à l’école ou qui y sont déjà, 
je vous invite à vous rapprocher 
de la mairie en début d’année 
pour les inscriptions.

Pour conclure, toute l’équipe 
enseignante tient à remercier 
chaleureusement et très sincère-
ment l’ensemble des personnes 
qui s’investissent, à nos côtés, 

pour tous les élèves, pour une 
école de la bienveillance et 
l’épanouissement de chacun.

En vous souhaitant une très 
belle année en ce début 2024.

Jean-Baptiste GUEGUEN,
Le directeur de l’école

Les élèves ont montré le potager de l’école à Adeline et Guilhem  
du Jardin des Osmies.

Toute l’école participe à la Grande Lessive, un projet en arts plastiques internatio-
nal. En octobre, la consigne était « Avec ou sans eau ? ». 
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La fête à Navès 2023 a été 
une réussite avec chaleur et 
ambiance au rendez-vous. 

Cette année, la belote a établi 
un record de participation avec 
50 équipes inscrites. La fabou-
nade a réuni pas moins de 670 
personnes dans la convivialité 
et la bonne humeur. Quelques 
nouveautés n’ont pas fait l’una-
nimité tels que l’animation ou 
la vente de vin durant le repas. 
Des améliorations sont prévues 
au programme pour l’année pro-
chaine.
Le samedi, quelques braves 
équipes ont doré sous le soleil 
de plomb lors de l’habituel 
concours de pétanque. S’en 
est suivi le concert, Manhattan 
comme à son habitude a fait 
danser un grand nombre de per-
sonnes.
L’apéritif de clôture du di-
manche, simple et agréable 
nous a permis de finir les festi-
vités sur des notes positives.
Tout cela n’aurait pas été réali-

sable sans la présence de tous 
les bénévoles qui ont été nom-
breux et que l’on remercie pour 
leur implication.

Dans sa globalité, la fête est 
l’événement annuel le plus 
important du comité et reste in-
contournable pour les navessols 
et nous prenons toujours autant 
de plaisir de la préparation à la 

réalisation. 
Cet événement majeur n’a pas 
été le seul de la fin d’année 
puisque nous avons pu organi-
ser la soirée d’automne qui s’est 
déroulée fin octobre. Un frésinat 
navessol suivi d’une soirée ani-
mée par les Gartloneys Ratz. Là 
aussi pas loin de 200 repas et 
une ambiance irlandaise festive 
qui a régalé tout le monde.

Cap sur 2024, nous vous propo-
sons de nous retrouver pour une 
soirée tartiflette en fin d’hiver 
et nous espérons une soirée au 
printemps mais à l’heure ac-
tuelle rien n’est acté. 

Comme toujours le comité des 
fêtes a besoin de monde, nous 
espérons vous voir nombreux, 
que ce soit pour partager un bon 
moment ou apporter des idées et 
de l’énergie pour notre village.
Alors nous vous le rappelons 
encore une fois, toutes nos 
réunions et événements sont 
affichés chez PROXY, sur les 
panneaux d’affichage de la com-
mune et sont annoncés sur nos 
réseaux sociaux, n’hésitez pas à 
venir participer et à amener vos 
idées.

L’ancien et le nouveau bureau 
remercient les fêtards et les bé-
névoles pour cette année 2023.  

Cher tous, c’est une nou-
velle année qui a débuté pour 
l’APEN. C’est un honneur pour 
moi de pouvoir vous la présen-
ter au sein de notre association, 
de communiquer sur nos acti-
vités, nos projets pour promou-
voir nos évènements. Qui parle 
de communication passe bien 
sûr par THE magazine « L’Echo 
de Navès », alors merci pour ces 
quelques lignes que vous nous 
accordez afin de partager avec 
vous nos plus belles réussites. 
Nos échecs aussi, on en parle 
mais mois fort…
Pour mettre en œuvre ces initia-
tives, il faut une équipe soudée 
et motivée, et c’est exactement 
ce que nous sommes. Chaque 
membre, parent, grand-parent, 
voisins, nounou, tatie, cou-
sins… ont leur place à nos cô-
tés pour donner vie à tous nos 
projets, toujours dans l’objectif 
d’offrir une expérience enrichis-
sante à nos enfants et partager 
du bonheur autour de nous.  
Axés bien sûr autour de l’école, 
nous avons eu la joie d’orga-
niser, cette année encore, un 
Halloween de plus en plus 

terrifiant. Malgré la pluie, les 
citrouilles étaient de sortie alors 
merci à tous d’avoir mis des 
sourires sur les visages de nos 
enfants. 
Rien de tel pour continuer 
d’avancer que de petites dou-
ceurs. Nous nous sommes ré-
galés rien qu’à lire les bons de 
commande ; chocolats et pain 
d’épices quel délice. Merci à 
tous les gourmands et à nos 
partenaires pour cette édition, 
espérant que vous vous soyez 
aussi régalés ! 
Autour de l’école, mais pas que ! 
Nous sommes ravis d’avoir par-
ticipé cette année au Téléthon 
navessol. Nous avons pu ac-
cueillir les deux flammes et ses 
porteurs pour une petite pause 
étape autour d’un apéro suivi 
du repas organisé par la mairie. 
Le loto et notre grille spéciale 
Téléthon ont également été une 
réussite en nous permettant de 
soutenir l’édition 2023. 
Le loto, encore un succès alors 
merci à tous nos partenaires, 
nos donateurs qui ont permis 
sa concrétisation. Mais aussi un 
grand merci à tous les joueurs 

grâce à qui nous avons fait salle 
comble et à Myriam, qui comme 
chaque année anime notre loto 
d’une main de maître. 
Le loto terminé, la salle presque 
rangée, chacun a pu renter avec 
son Sapin de Noel grâce à notre 
vente en partenariat avec M. 
Rascol, producteur à Lacaune, 
qui a rendu cette opération pos-
sible.  
2024 est déjà là alors pour ne 
rien rater dans les mois à venir, 
voici l’agenda des évènements 
et SURTOUT le moyen de nous 
contacter pour venir nous re-
joindre dans cette belle aven-
ture. 

Notre programme est riche en 
manifestations. On ne recule 
devant rien, on est comme ça ! 
Car oui, nous sommes persua-
dés de la nécessité et du bienfait 
de nos actions. 

Sur l’agenda
Avril : Carnaval de l’école

Mai : Ventes de fleurs et tournée 
dans le village

Juin : Kermesse de l’école

Contact
apenaves@outlook.fr

Une fête réussie

Une équipe soudée et motivée
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Un emplacement judicieux
2  LE PONT DE NAVÈS SUR LE THORÉ

Quand une notice dresse le 
portrait de la commune de 
Navès et qu’elle invento-

rie les monuments anciens, elle 
s’attache surtout aux châteaux 
ou aux églises. Ce sont les plus 
visibles. Pourtant il existe un 
ouvrage aux bases toutes aussi 
anciennes et qui rend encore 
de fiers services mais qui est 
oublié parce que dissimulé sous 
une couverture contemporaine 
d’asphalte et d’acier. Il s’agit 
du pont de Navès qui enjambe 
le Thoré et dont la présence 
remonte au moyen âge. Bâti en 
pierre de taille il conserve de 
belles arches protégées d’épe-
rons qui résistent toujours à 
l’assaut des flots.

Traverser par gué ou par barque
Le pont est le moyen le plus 
pratique pour traverser un cours 
d’eau mais aussi le plus cou-
teux. Il n’est pas le seul moyen 
pour franchir une rivière. Sur la 
terre de Navès, un peu en amont 
du confluent Thoré-Agout, il y 
avait le « gué de Mélou » des-
servant le chemin de Castres à 
Viviers qui passait à proximité 
de Puechbertou. 
Un autre gué existait sans doute 
au pied du château de Navès 
profitant à cet endroit d’une 
belle dalle naturelle de grès qui 
tapisse le lit de la rivière et qui 
est encore visible lors de basses 
eaux. Ce devait être la même 
configuration qu’à Saïx où le 
fort assurait le contrôle du gué 
situé en aval de la chaussée du 
moulin.
Plus en amont, un gué de part 
et d’autre du château de Los-
tanges. Une barque non loin de 
là complétait le dispositif, elle 
est notée sur le plan cadastral 
« napoléonien ».
Les gués ou la barque avaient 
le mérite d’exister mais restait 
incertains. La barque pouvait 
chavirer par gros temps et le 
gué ne pas être praticable voire 
carrément disparaître avec la 
modification du lit de la rivière 
après une très grosse crue. Seul 
le pont pouvait garantir une tra-
versée par n’importe quel temps 
et surtout pour des marchan-
dises pondéreuses comme la 
pierre de Navès. 

Des origines incertaines
Les origines du pont sont obs-
cures. On ne connait pas le ou 

les commanditaires : la ville de 
Castres dominée par les bour-
geois ou les marchands, un 
grand seigneur comme Jourdain 
de Saissac qui achète Navès en 
1244 à l’abbaye bénédictine de 
Castres et dont les possessions 
s’étendent dans la région entre 
Dourgne et Puylaurens. Quoi 
qu’il en soit, il fallait disposer 
de ressources pour construire 
pareil ouvrage.
Le pont de Navès, bâti en pierre 
de taille, a dû être édifié dans 
la deuxième partie du XIIIème 
siècle car lorsque les frères 
Tourène se partagent la terre de 
Navès qu’ils viennent d’ache-
ter (1275) ; le pont de Navès 
est mentionné dans un texte 
comme repère et point de dé-
part du bornage.

Un site approprié
On peut être surpris du choix de 
l’emplacement mais à observer 
de plus près, c’est celui qui est 
le plus approprié pour franchir 
cette ligne Thoré-Agoût à proxi-
mité de Castres. Cette ligne a 
d’ailleurs constitué une sépara-
tion entre les diocèses de Tou-
louse et d’Albi jusqu’en 1317 
date à laquelle furent créés les 
diocèses de Castres et de Lavaur. 

Le pont de Navès est non loin 
de Castres, presque à égale dis-
tance de Labruguière et de Saïx. 
Le site de Saïx se résume à un 
gué avec un bac et il reçoit à 
la fois les eaux de l’Agout et 
du Thoré donc beaucoup plus 
d’eau. Il faudra d’ailleurs at-
tendre la révolution pour y voir 
un pont.
Labruguière, cité plus impor-
tante, est aussi sur un passage 
du Thoré. Le lit paraît plus large 
et il faut attendre le XIVème 
- selon certains auteurs- pour 
noter la présence d’un pont.
On peut conclure que ce lieu – 
un peu perdu- à équidistance de 

trois cités, où le lit de la rivière 
est étroit avec des rives compa-
rables de part et d’autre, a été 
propice pour jeter un pont de 
taille convenable pour franchir 
la rivière et assurer une desserte 
à Castres, Labruguière, Saïx et 
les mettre en relation avec Puy-
laurens, Lavaur, Toulouse mais 
aussi Dourgne, Escoussens et 
Carcassonne.
Les eaux, lors des nombreuses 
inondations, mettent régulière-
ment à mal l’édifice et celui-ci 
doit être entretenu et réparé. Les 
diocèses de Castres et de Lavaur 
s’accordent sur les réparations 
à effectuer. Un document nota-
rié de 1755 illustre la démarche 
dans un bail à prix fait qui at-
tribue à Jean Cuq, charpentier 
de Villegoudou, la charge de 
réparer une brèche sur la pile 
du milieu du côté du levant. 
St Just, inspecteur général des 
travaux publics du diocèse de 
Castres en présente le devis : 
« la pile du levant extrêmement 
dégradée... réparée...avec de la 
belle, bonne et blanche pierre 
de taille proprement taillée et 
bien joint. Le tout bâty avec bon 
mortié fait avec brique pilée et 
de la chaux vive de St Martin 
de Damiatte en pierre et non 
en poudre... Toutes les fentes 
et joints ...seront crépis avec 
le même mortié après les avoir 
remplis d’ardoises ou de cail-
loux plats frappés au marteau 
à l’exception des gardes fous 
faits en moellons qui serons 
crépis de tous les côtés en bon 
mortié fait avec sable et chaux 
du pays...moyennant le prix de 
1800 livres... »

Un enjeu stratégique
Quand ce n’est pas la nature, ce 
sont les hommes qui peuvent le 
mettre à mal. Lors des conflits 
un pont devient un enjeu stra-
tégique. Le pont de Navès 
n’échappe pas à la règle et 

lors des guerres de religion du 
XVIème siècle il devient un 
ouvrage avancé pour les cités 
voisines. Saïx et Labruguière 
étaient de « véritables nids 
papistes » face à Castres, la 
réformée. En janvier 1563, les 
troupes protestantes de Castres 
assiègent la ville fortifiée de 
Saïx avec « deux pièces de 
campagne et deux demi-couleu-
vrines » qui font des dégâts sur 
les murailles sans pour autant 
investir la cité. Les Saïssols ont 
compris la leçon. 
Le chroniqueur réformé Faurin 
raconte comment le 15 février 
1568, « ceux (les catholiques) 
de la ville de Saïs et de la Bru-
guière, avant le jour, continuant 
leurs meschancetés, sont allés 
rompre le pont de Navès, près 
Castres et La Caze, faict de 
pierre de taille. » L’opération 
se déroule en hiver, le débit des 
eaux est plus volumineux et 
donc les rivières d’Agout et de 
Thoré constituent un élément 
de défense supplémentaire sur-
tout si l’on veut déplacer des 
pièces d’artillerie. Le fait de 
rompre le pont n’empêchera pas 
tout de même les troupes cas-
traises de retenter une opération 
contre Saïx en décembre 1568 
qui échouera en grande partie 
« à cause qu’il faisait un temps 
de froidure ». En novembre 
1586, les protestants de Castres 
vont assiéger Viviers et le canon 
doit être acheminé depuis Puy-
laurens.

Le pont rompu pendant 30 ans
Les réparations du pont de 
Navès toujours en partie ruiné 
doivent attendre une période 
d’accalmie. Depuis 1595, avec 
l’installation de la Chambre de 
l’Edit (tribunal mi-partie catho-
lique, protestant) et le retour 
de l’évêque et des différents 
ordres religieux dans la ville de 
Castres, une coexistence pré-
caire s’installe. L’édit de Nantes 
d’avril 1598 confirme l’apai-
sement. C’est dans ce contexte 
que les diocèses de Castres et 
de Lavaur s’accordent à faire 
réparer l’ouvrage notamment la 
petite et la grande arcade pour 
un montant de 189 écus et tout 
cela « à la grande commodité » 
de tout le monde et dont nous 
profitons encore.

Alain Pauthe

Le pont sur le Thoré lors de la crue de 2017
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